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Infirmière Hygiéniste 03.86.92.34.24 

 
 
 
 
 
Dans le cadre du dispositif d’accompagnement défini par le Centre d'appui pour la 

prévention des infections associées aux soins (Cpias), créant des Equipes Mobiles 

d’Hygiène de Territoire au profit des établissements médico-sociaux, le Centre 

Hospitalier de Joigny met à disposition une IDEHT, infirmière Hygiéniste de Territoire. 

 

L’IDEH intervient auprès de trois établissements médico-sociaux et de SSR. 

 

 

 

L'Équipe Opérationnelle d'Hygiène (EOH) est dédiée spécifiquement à la prévention du 

risque infectieux : 

• prévention des infections associées aux soins pour les patients et les professionnels, 

• surveillance des infections, 

• évaluation et amélioration des pratiques en hygiène, 

• formation (médicale, paramédicale et technique), 

• communication et information. 

 

 

 

Lutte contre les infections nosocomiales 

 

Composé de représentants des différentes catégories professionnelles et secteurs d’activité, 

le Comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) : 

• définit la politique en matière de risque infectieux dans l’établissement, 

• fixe des objectifs proposés par l’EOH en se référant au programme national, 

• établit un bilan d’activité annuel transmis aux autorités sanitaires. 
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L’Établissement met tout en œuvre pour prévenir et lutter contre les infections nosocomiales 

(infections contractées lors d’une hospitalisation). 

 

Des thèmes prioritaires de prévention du risque infectieux sont définis, dont : 

• Les précautions standard dont l’hygiène des mains, 

• La lutte contre les bactéries multi résistantes aux antibiotiques (BMR), 

• L’organisation et la coordination de la surveillance des infections nosocomiales. 

 

Ces actions s’inscrivent dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des soins 

(programme annuel d’actions de prévention). 

 

Lors de votre hospitalisation aidez-nous à prévenir les infections nosocomiales en respectant 

les mesures d’hygiène qui pourront vous être demandées, ainsi qu’à votre entourage. Ces 

mesures vous seront expliquées et sont destinées à vous protéger et à protéger les autres 

patients de l’infection. L’EOHH se tient à votre disposition pour toute information. 
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